
Tout savoir sur la REP PMCB

Début du webinaire à 18h
Vos micros et caméras sont coupés

Webinaire organisé en partenariat par
la Chambre de Métiers et de l’Artisanat BFC et le Pôle énergie BFC
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Au programme de ce webinaire

• Qu’est-ce que la REP PMCB ?

• Quel est son calendrier de déploiement ?

• Les différents types de point de reprise

• Exigences à respecter pour une prise en charge gratuite des déchetsௗ

• Les obligations administratives des entreprises

• La REP côté collectivités et les conditions d’accès en déchèteries publiques

• Les contractualisations spécifiques possibles pour les entreprises

Echanges
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Financé par : Avec le soutien de : 

Le centre de ressources régional dédié à l’efficacité énergétique et à la qualité 
environnementale du cadre de vie bâti

• La mobilisation sur les enjeux de la transition énergétique et écologique,
• L’accompagnement dans l’évolution de leurs pratiques professionnels.

Le Pôle énergie
Bourgogne-Franche-Comté

Un service dédié aux professionnels & acteurs du bâtiment 

FORMER INFORMER 

ACCOMPAGNER

MOBILISER
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Une équipe régionale BFC
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71
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PETER

21
Anthonin 

MAGNENET
25

Marine MATER
39

Contact en ligne depuis : www.artisanat-bfc.fr
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Fonctionnement du webinaire

Vos micros et caméras 
sont coupés

 La vidéo et le support de présentation de ce webinaire seront disponibles sur : 
www.pole-energie-bfc.fr https://www.youtube.com/@CMARBFC

Ce webinaire est 
enregistré

Posez vos questions dans le 
module questions
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Intervenants

Frédéric EISELÉ
Chef de projet régional AURA-BFC

Vincent GAILLARD
Directeur



CONSTRUISONS UN AVENIR

AUX DÉCHETS DU BÂTIMENT

Réunion mise en œuvre de 

la PMCB

BÂTIR ENSEMBLE UN MONDE 

PLUS CIRCULAIRE



Actualité 

RÈGLEMENTAIRE
01.

Déploiement de la mise en œuvre de la REP en 2023



Pourquoi une REP pour la filière du bâtiment ? 

V a l e u r

R é e m p l o i

R e c y c l a g e

G r a t u i t é

C o l l e c t e

T r a ç a b i l i t é

+

+
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REP* PMCB** : Contexte général

* REP = Responsabilité Elargie du Producteur
** PMCB = Produits et Matériaux de Construction du Bâtiment

La REP PMCB est régie par les textes suivants :

1. Loi AGEC

2. Décret portant réforme sur les REP 

3. Décret relatif REP PMCB

4. Cahier des charges de la REP PMCB 

5. Arrêté d’agrément de Valobat

6. Avis aux producteurs

Deux catégories d’agrément pour  les éco-organismes

1. Inertes / Minéraux

2. Autres produits et matériaux 

Valobat seul éco-organisme agréé sur les 2 

catégories
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Que sont les PMCB ? Qui doit contribuer à la REP ?

2 QUESTIONS A SE POSER

Quels sont les produits et 
matériaux concernés ?

Qui est le contributeur ?

Les différentes familles de produits et matériaux Valobat sont les suivantes :

❶

❷
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Une trajectoire claire en ligne avec les objectifs fixés

Objectifs de recyclage

 par matériau
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Des objectifs ambitieux découlant directement du cahier des charges

Une progressivité permettant une mobilisation croissante de la filière
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PROJET VALOBAT
02.

Présentation de l’éco-organisme et stratégie de gestion des déchets du bâtiment 



Un éco-organisme représentatif

des produits, des métiers et des tailles des metteurs sur le marché
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LES COMITÉS DE SECTEUR

9 COMITÉS DE SECTEUR REPRÉSENTANT TOUS LES PRODUITS

Bois Matériaux inertes

Menuiseries, parois vitrées 
et produits de 

construction connexes Métaux construction

Métaux équipements

Plastiques rigides, 
membranes, isolants 

plastiques Plâtres et mortiers

Produits contenant de la 
laine minérale Revêtements de sols

Au final, plus qu’un seul éco-organisme, 9 Comités de Secteur engagés vers l’économie 

circulaire des produits et matériaux du bâtiment 



STRATEGIE 

EN AVAL
2.2



Schéma général de gestion des déchets 



L’année 2023 : la montée en puissance
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Septembre Octobre Novembre/Décembre

Points de reprise (hors 

déchetteries publiques)

Chantiers > 50m3

Démarrage des 

premiers points 

de reprise

Déclaration des 

chantiers
Démarrage des 

soutiens

Reprise sur les entrepôts
Démarrage de la 

reprise

Déchetteries publiques

Mise en ligne de la 

contractualisation

Démarrage de la 

reprise 

Déploiement



Déploiement opérationnel : Trouver un point de reprise

OCAB agréé le 17 février 
2023 

Equilibrage de la filière,

 

Coordination des travaux 

des éco-organismes, études

Standards communs : 

consignes de tri / traçabilité

Mise en œuvre maillage: 

Cartographie des points de 

reprise,

Guichet unique pour les 

collectivités locales.

https://oca-batiment.org
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https://oca-batiment.org/


Déploiement opérationnel Trouver un point de reprise
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Plus de 1000 points de reprise à fin 2023
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L’application ValoDépôt
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Un écran d’accueil 

permettant l’accès 

direct à toutes les 

fonctionnalités 

J’estime facilement les 

quantités de déchets 

que je dois déposer

Je localise la déchetterie 

la plus proche, prenant 

en compte mes critères

Je réserve un créneau 

d’accueil

J’utilise le guide de tri si 

j’ai un doute sur le flux 

relatif à mon déchet



A partir de 2023, le contrat entrepôt sera disponible

Valobat vous propose un partenariat au travers de son contrat-type 

Pour tous les flux de la 
REP PMCB collectés triés

 = Prise en charge sans 

frais de la collecte et du 

traitement 

Grâce à MyValobat Opérations, vous avez accès au reporting déchet de votre activité

Un Extranet – 
gestion 

administrative 

Mise à 
disposition de 

bennes 

Collecte et 
traitement des 
bennes triées
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Inertes

Métaux

Bois

Plastiques Isolants PSe

Plâtre

Menuiseries 

vitrées

Laine de 

verre

Laine de 

roche
Membranes 

bitumineuses

Revêtements 

de sol

Autres flux PMCB soutenus
Les Flux payants

Réemploi
(Plan d’action à 

venir)

L’offre Valobat comprend une reprise des déchets PMCB sans frais en gestion financière

Plateformes de 
massification

Préparation / Traitement

Les Flux objectivés

Flux tout 

venant

A la charge du chantier

Tous les flux de la REP PMCB triés sur le 

chantier

 = 

Gratuité de traitement + soutien 

financier à 80 % de la collecte

Collecte conjointe (<40m²)

Flux pour CSR

DDS 

Consignes de tri : Périmètre chantiers
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La prise en charge sera progressive
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2023 2024 2025 > 2026 

50% 80% 100%

50 % 80 %



LES OUTILS

DE SENSIBILISATION
05.

Modalités de reprise des déchets



Trier les déchets
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Outils de signalétique dans les points de reprise
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Conclusion05.



Un schéma opérationnel clair et concerté

Une contractualisation prête 

et proposée à tous les points 

de reprise et aux chantiers > 

50m3

Une présence sur tous les 

territoires : une proximité 

pour garantir une collecte 

efficace

Un geste de tri harmonisé, 

clé de la réussite de la REP

Nos partenaires 

gestionnaires de déchets, 

grandes entreprises et ESS 

nous accompagneront 

dès le démarrage
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Christelle PLASSCHAERT
06 32 30 60 58

christelle.plasschaert@

valobat.fr

Bretagne

Pays de la Loire Centre-Val 
de Loire

Nouvelle-Aquitaine

Normandie
Île-de-
France

Hauts-de-
France

Bourgogne-Franche-
Comté

Grand Est

Auvergne-Rhône-Alpes

Ouest 
Occitanie

Provence-
Alpes-Côte 
d’Azur

Corse

Vincent DESMOIRES
07 85 97 11 18

vincent.desmoires@

valobat.fr

Est 
Occitanie

L’équipe régionale de la 

Direction des opérations

Marie-
Armelle 
OLLIVIER

06 74 73 90 36

ma.ollivier@valobat.fr

Grégory ANTOINE
07 87 49 54  99

gregory.antoine@valobat.fr

Anne POILVET
06 78 24 23 36

anne.poilvet@valobat.fr

Frédéric Eiselé
07 85 59 91 21

Frederic.eisele@valobat.fr

Sébastien FLICHY
Directeur des Opérations

sebastien.flichy@valobat.fr

57



Construisons ensemble la transition 

vers l’économie circulaire dans le 

secteur du bâtiment

Merci



LA FILIÈRE REP PMCB

à distance

8 novembre 2023



À SAVOIR  

►Vous êtes garants de la bonne gestion de vos 
déchets, de la production jusqu’à leur élimination
(article L 541-2 Code de l’environnement) 

►Obligation du tri à la source 7 flux : plastique, 
métal, papier, carton, fraction minérale, bois et verre 
(+ biodéchets en 2024 ; textile 2025) 
(décret n°2021-950 du 16 juillet 2021)



À SAVOIR 

►Dépôts sauvages

 Contravention forfaitaire de 68 € à 75 000 € 

► Brûlage 

Interdiction de brûler les déchets à l’air libre 

> 50 kg de déchets verts brulés produit jusqu’à 700 fois plus de 
particules qu’un trajet de 20 km à la déchèterie. (Ministère de 
l’Écologie)

 Contravention de 450 € 



À SAVOIR  

►Obligation de tri pour tous sauf

Entreprises qui utilisent le service publique ET qui produisent 
moins de 1100 litres/semaine 

Si pas de possibiliser d’affecter une surface de 40 m2 pour le 
stockage des déchets*

Le volume total des déchets généré sur l’ensemble de la 
durée du chantier est inférieur à 10 m3*

*(Pour les déchets de démolition et construction seulement)

► Possibilité de conserver en mélange si cela n’affecte pas la 
valorisation des matériaux (exemple poubelle jaune)



À SAVOIR  

► Vous êtes dans le droit de demander une attestation de tri 
au collecteur 

 Sanction administrative de 150 000 € max et/ou 
infraction pénale punie de deux ans d’emprisonnement 
et 75 000 € d’amende max.



À SAVOIR  

►Mention gestion des déchets obligatoire sur le devis 
estimation de la quantité

modalités de leur gestion et d’enlèvement 

le lieu de dépose

le coût associé

► Bordereau de dépôt des déchets inertes et non dangereux  
à garder pendant 3 ans
(décret n°2020-1817 du 29 décembre 2020 (entrée en vigueur le 
1/07/2021) (construction et jardinage)

► Bordereau de suivi des déchets dangereux et amiante 
– Information à saisir dans la plateforme trackdéchets



À SAVOIR  

►Nouvelle filière REP Produit et Matériaux de  
Construction du Bâtiment, en cours de mise en place

Déploiement de point de collecte : en magasin spécialisé, 
déchèteries professionnelles, déchèteries publiques

Possibilité de faire reprendre directement les déchets sur 
chantier 

►Reprise gratuitement des déchets concernés ( inerte, 
métaux, plâtres, huisseries, bois, plastiques, laine de 
verre/laine de roche

=> Filières totalement opérationnelles en 2026



REP PMCB ET DÉCHÈTERIES PUBLIQUES

► Les collectivités publiques n’ont pas l’obligation d’accepter 
les déchets issus d’une activité professionnelle dans leurs 
déchèteries
(art. L2224-14 du CGCT )

► Les déchèteries sont faites pour les ménages donc pas 
optimisées pour les professionnels

► Souvent le seul exutoire existant donc les gestionnaires le 
laisse accessible



REP PMCB ET DÉCHÈTERIES PUBLIQUES

► Chaque gestionnaire doit choisir…

▷ Accueil des pro ou pas ?

▷ Quels flux et selon quelle tri ?

▷ Sur quelle(s) déchèterie(s)

► …avant de contractualiser avec l’OCAB

► Certains gestionnaires vont attendre de connaître le maillage « privé » 
pour choisir

► Règlement de déchèterie sera toujours à respecter

▷ Horaires

▷ Quantités maximum

▷ Pas de camion benne

▷…





REP PMCB ET DÉCHÈTERIES PUBLIQUES

► Contacter le gestionnaire de la déchèterie avant de vous 
présenter !

► Si besoin pour connaître le gestionnaire

https://oca-batiment.org

ou ASCOMADE – 03 81 83 58 23



SITE CARTOGRAPHIQUE 

► Localise les exécutoires les plus proches de votre chantier ou siège social 

► Permet de connaître les modalités d’accès dans les déchèteries labellisées 

► Possibilité d’établir son itinéraire 

https://www.accueil-pro-decheterie-bfc.fr/
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Questions
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21/09 - Qu’est-ce qu’une rénovation performante en maison individuelle ?

5/10 - Isolation thermique par des matériaux biosourcés - quelles sont les solutions 
possiblesௗ?

8/11 - Tout savoir sur la REP PMCB !

www.pole-energie-bfc.fr
https://www.youtube.com/@CMARBFC 

Replays et supports de 
présentation disponibles



Visite de chantier
école maternelle André 
Boulloche à Besançon
mercredi 22 novembre de 11h30 à 13h30

Intervenants :

• Frédéric MOUBE Pôle énergie BFC

• Service architecture et patrimoine de Besançon

• Architecte ARCHICREO

Inscription obligatoire

JE M'INSCRIS



Enquête menée par la région BFC
Déchets du BTP en Région

Améliorer et diffuser la connaissance sur
les gisements de déchets (nature, quantité, qualité)
les installations et matériels de collecte, de tri, réemploi, de recyclage et de valorisation de l’ensemble du
territoire régional.

Renforcer le réseau d’entreprises et d’installations techniques de gestion de l’ensemble des déchets du BTP
quelle que soit sa provenance pour améliorer leur tri, leur réemploi, leur recyclage ou valorisation.

Répondre au questionnaire vous permettra de :
 Faire remonter vos besoins auprès des décideurs publics
 Bénéficier de solutions de collecte et traitement de déchets adaptées à vos besoins en termes de maillage, de

qualité de service.

https://app.miniextensions.com/form/mYYHdsbtsSoTKzU25oI0
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Merci de votre attention
et à bientôt !

TOUT SAVOIR SUR LA REP PEMCB !
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